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PROJET DE RÉSOLUTION 

présenté par l’AFRIQUE DU SUD, l’ALGÉRIE, l’ANGOLA, l’ARABIE SAOUDITE, 
BAHREÏN, le BURKINA FASO, le BURUNDI, les COMORES, le CONGO, 
CUBA, DJIBOUTI, l’ÉGYPTE, les ÉMIRATS ARABES UNIS, le GABON, 
la GUINÉE, l’INDONÉSIE, l’IRAQ, la JORDANIE, le KIRGHIZISTAN, 
le KOWEÏT, le LIBAN, la LIBYE, le MALI, le MAROC, la MAURITANIE, 
le NICARAGUA, le NIGER, l’OMAN, le PAKISTAN, le QATAR, la RÉPUBLIQUE 
ARABE SYRIENNE, la RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE, la RÉPUBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE DU CONGO, le SÉNÉGAL, la SOMALIE, le SOUDAN, 
SRI LANKA, le TCHAD, la TUNISIE, la TURQUIE, le VENEZUELA (République 
bolivarienne du), le YÉMEN et le ZIMBABWE 

Demande d’admission de la Palestine à l’UNESCO 

La Conférence générale, 

Considérant la demande d’admission de la Palestine à l’UNESCO présentée en 1989, et 
renouvelée à chaque session de la Conférence générale, 

Ayant noté que la Palestine accepte l’Acte constitutif de l’UNESCO et est prête à s’acquitter des 
obligations qui découleront de son admission et à contribuer aux dépenses de l’Organisation, 

Ayant noté que le Conseil exécutif a recommandé, à sa 187e session, l’admission de la Palestine 
comme membre de l’UNESCO, 

Décide d’admettre la Palestine comme membre de l’UNESCO. 
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